
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

IInnttiittuulléé  ddee  ll’’eemmppllooii  ::  

  

AAIIDDEE  MMEEDDIICCOO  PPSSYYCCHHOOLLOOGGIIQQUUEE  

FFiinnaalliittéé  mmaajjeeuurree  ::  

  

Dans le cadre du projet d'établissement ou de service, accompagner les personnes 

dans leurs activités de vie quotidienne et leur participation sociale en préservant ou 

restaurant leur autonomie en collaboration avec l’équipe pluridisciplinaire 

 

DDaattee  ddee  mmiissee  àà  jjoouurr  ::  15 octobre 2009 
 

FFaammiillllee  ::  OOffffrree  ddee  ssooiinnss  

eett  pprriissee  eenn  cchhaarrggee  dduu  

hhaannddiiccaapp  
 

MMééttiieerr  ::  AAuuxxiilliiaaiirree  ddee  

ssooiinnss  
 

 
 



 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

  

AAccttiivviittééss  pprriinncciippaalleess  ::  

  
- Assister la personne dans les soins corporels et les gestes de la vie quotidienne 

en veillant à son intégrité physique et psychique 

- Favoriser l’autonomie de la personne accueillie et le maintien de ses acquis 

- Faciliter la participation de la personne à la vie sociale  

- Co - animer des activités culturelles, sportives, ludiques et sociales 

- Instaurer une communication de qualité avec la personne accueillie et son 

entourage 

- Suivre les différents projets personnalisés mis en place et les évaluer 

- Participer à l’organisation des actions et les mettre en œuvre dans le cadre 

d'un projet personnalisé ou collectif 

- Elaborer des transmissions issues de l'observation des actions ou de situations 

rencontrées 

- Agir et communiquer au sein de l’équipe pluridisciplinaire  

- Collaborer à la formation des stagiaires aides médico-psychologiques et des 

nouveaux embauchés 

- Contribuer au développement de la qualité et de la gestion des risques 

 
 

 
 

 

 



 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

CCoommppéétteenncceess  ::  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

SSAAVVOOIIRRSS  
  

- Maîtriser des techniques d'animation, de créativité et de stimulation 
- Connaître le projet d’établissement et s’y référer 

- Connaître et respecter le cadre et les procédures fixées par le responsable  
- Connaître et contribuer à la mise en œuvre du projet personnalisé de chaque personne 

accueillie 
- Connaître les déficiences et handicaps et respecter chaque individualité 

- Connaître et respecter les dispositions légales en vigueur concernant son champ de 
compétences 

- Posséder des notions relatives à la physiologie, à l’anatomie, au handicap et à la 
psychopathologie et la nosographie des pathologies accueillies et adapter son mode 

d’accompagnement 
- Connaître les techniques de soins de base, d’hygiène et de confort et en appliquer les 

protocoles 
- Maîtriser la relation d'aide 

- Connaître et respecter les règles du secret professionnel liées à son activité 

 

SSAAVVOOIIRR--FFAAIIRREE  
  

- Assurer la polyvalence de sa fonction 
- Développer les capacités d’analyse des actions, de maîtrise de l’écrit et du langage 

- Exprimer des objectifs d'action clairs et en suivre la réalisation en intégrant les règles 
de fonctionnement de l’établissement 

- Evaluer son action par rapport au projet personnalisé et à sa mission dans le service en 
utilisant tous les moyens possibles (tableaux de bord, compte rendu, bilans…) 

- Participer à l’élaboration d’outils d’observations et d’évaluation et les utiliser pour 
rendre compte  

- Mettre en œuvre des techniques permettant d'appréhender les besoins affectifs et de 
communication des personnes handicapées 

- Transmettre les informations factuelles aux infirmières pour les aspects soins et au 
responsable animations/activités pour les activités  

- Stimuler des activités intellectuelles, sensorielles et motrices dans le cadre de la vie 
quotidienne 

- Conduire des activités d'entretien personnel (se laver, aller aux toilettes, manger, boire, 

se soigner…) 
- Observer les modifications dans l’état ou le comportement de la personne accueillie afin 

d’agir de façon adaptée dans le respect des protocoles établis 
- Privilégier la prise en charge qualitative du corps par le nursing afin d'éviter douleurs, 

installations déficitaires, inconfort pour la personne dépendante prise en charge 
- Alerter en cas de détection de comportements maltraitants sur la personne accueillie 

- Valoriser son expérience et ses capacités en contribuant à l’élaboration du projet de 

SSAAVVOOIIRR--FFAAIIRREE  RREELLAATTIIOONNNNEELLSS  
- Favoriser un contrôle de son implication personnelle face à des situations difficiles 

- Faire preuve de qualité d'observation, d'écoute et de compréhension d’une situation 
- Faire preuve de curiosité et d’ingéniosité afin de créer un espace vivant accessible à la 

personne accompagnée 
- Identifier et respecter les rôles des différents professionnels de l’équipe 

pluridisciplinaire et être acteur au sein de cette équipe 
- S’exprimer à l’écrit comme à l’oral, en adaptant sa communication à son interlocuteur 

- S’impliquer dans le partage et la transmission de ses connaissances et savoir-faire 
- Respecter la personnalité, la dignité, les habitudes de vie, les valeurs et l’environnement 

de la personne accueillie 
- Engager une relation non verbale  

- Echanger avec l’équipe pluridisciplinaire sur toute difficulté relationnelle rencontrée, 
pour améliorer le service rendu 

- Gérer les situations de conflits éventuels entre personnes accueillies 
- Favoriser le lien entre l’entourage de la personne accueillie et la structure d’accueil dans 

le cadre du projet personnalisé 



 
 DDiippllôômmee  rreeqquuiiss  //  FFoorrmmaattiioonn  ((oobblliiggaattiioonn  rréégglleemmeennttaaiirree))  ::  

  

- Certificat d'Aptitude aux Fonctions d'Aide Médico-Psychologique  

- Diplôme d’Etat d’aide médico psychologique 

TTeexxtteess  ddee  rrééfféérreennccee  ::  

  
- Décret n° 2006-255 du 2 mars 2006 instituant le diplôme d’Etat d’aide 

médico-psychologique 
- Arrêté du 11 avril 2006 relatif au diplôme d’Etat d’aide médico-psychologique 
 

  

EExxeemmpplleess  dd’’eemmppllooiiss  aacccceessssiibblleess  eett  ssppéécciiaalliissaattiioonnss  ppoossssiibblleess  ::  
 

- Aide-soignant 
- Moniteur-éducateur 
- Animateur socio-éducatif 

 


